
 

 

Accueil de loisirs  
Montendre  

LA Maison Pop’ 
5 rue de la garenne 17130 MONTENDRE 

05 46 70 43 67 

lam.montendre@wanadoo.fr 

Accueil de loisirs 
Rue Jacques Baumont 17130 MONTENDRE 

05 46 70 45 76 



Accueil de loisirs  

 … des sorties extérieures  

 … un pique-nique sans déchet ! 

 … une sortie famille à la dune du Pilat 
 le vendredi 19/04 , supp. 3€ 

 

  

 … des activités manuelles et créatives   
 pour la Gratiferia 

 … des déplacements « doux »  
 (à pieds, en vélo, on évite le minibus!) 

 … une sortie ciné 

Prévoir des tenues confortables et adaptées ! 



de Montendre  

 Paroles de jeunes (pour les plus de 12 ans) 

Un projet fait par et pour les jeunes, un projet citoyen, ouvert à tous. 

Prochains accueils de jeunes: 05/04, 12/04, 10/05, 16/06 (visite du Free music) 

 Café des parents 

Un moment rien que pour les parents, discussions et échanges autour de sujets liés à 

la   famille, à la parentalité, animé par la Référente familles de LA Maison Pop’. De 9h 

à 10h30 au centre de loisirs dans les locaux de l’école élémentaire de Montendre.     

Entrée libre et gratuite.  

Prochains Cafés des Parents : 22/03, 05/04, 03/05, 17/05, 07/06, 21/06 et 07/07. 

 Soirée (elles) 

Une soirée d'échanges entre femmes: entre réflexion collective et convivialité, un    

moment où les réalités de vie se mêlent aux aspirations remplies d'espoir. A partir de 

19h au centre de loisirs de Montendre. Soirée suivie d'une auberge espagnole.       

Prochaine rencontre:  11/04. 

 Assemblée générale de LA Maison Pop’ 

Adhérent à LA Maison Pop’,  vous participez à la vie de l’association. Vous voulez en 

savoir plus? L’assemblée générale permet aux administrateurs de rendre compte de 

l’année écoulée et d’en faire le bilan. Un moyen de comprendre le projet de LA          

Maison Pop’ pour s’investir pleinement dans l’association! L’adhésion vous donne le 

droit de vote et d’expression à l’assemblée générale. C’est le moment de vous faire 

entendre: idées, projets, participation, actions. RDV le 29 mars à Corignac à 18h. 

 Gratiferia 

Venez partager un moment avec nous, le dimanche 28 avril, de 10h à 18h au marché 

couvert de Montendre. C'est l'occasion d'offrir ce qui nous est devenu inutile, afin 

que cela profite aux autres. D'autre part, réutiliser permet de réduire nos déchets et 

de diminuer la pollution liée à la fabrication d'objets neufs. Une gratiferia, c'est aussi 

un lieu convivial où l'on peut juste venir flâner, rencontrer des gens, discuter autour 

d'un café.  Vous souhaitez vous investir dans ce projet? Rdv mercredi 10 avril à 14h30 

à LA Maison Pop‘. 

 

 



 être adhérent à LA Maison Pop’ 
 remplir au préalable une fiche de renseignements et une fiche sanitaire au nom de 
l’enfant si ce n’est déjà fait (documents à se procurer au siège de LA  Maison Pop’ ou à   
l’accueil de loisirs). 
 compléter le(s) bulletin(s) d’inscription joint(s) 
 joindre un acompte (encaissé à la fin de la période) 
 être à jour de ses factures  
 respecter la date limite et les permanences d’inscription  
 

Elle est valable un an à compter de la date de son règlement.  

Son coût est de : 12 € par Enfant / 20 € par Famille (à partir de 2 enfants) 

L’adhésion vous donne la possibilité de vous investir dans la vie de LA Maison Pop’ et    

vous  permet de voter à l’assemblée générale annuelle. 

 

Au siège de LA Maison Pop’ ,  

Pendant les périodes scolaires, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Fermé 

le mardi. Pendant les vacances du lundi au vendredi de 9 h à 13 h 

 

Mercredi 10 avril 2019 
 

 Matin : de 7h30 à 9h45 

 Midi : soit 12h (sans repas), soit 13h (avec repas) 

 Soir: de 16h45 à 18h30 

ADHÉSION ANNUELLE  À LA MAISON POP’   

MODALITÉS D’INSCRIPTION À L’ACCUEIL DE LOISIRS  

DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

PERMANENCES D’INSCRIPTIONS  

MODALITÉS  D'INSCRIPTIONS  ET TARIFS  

MSA* / Non allocataire 

*les bons MSA viennent en déduc-
tion 

1.96 € l’heure  

ou 0.49 € le 1/4 d’heure 

Allocataire CAF 1.76 € l’heure 

ou 0.44 € le 1/4 d’heure 

Allocataire CAF QF2                     

 

1.44 € l’heure 

ou 0.36 € le 1/4 d’heure 

Allocataire CAF  QF1 0.96 € l’heure  

ou 0.24 € le 1/4 d’heure 

Accueil de loisirs de Montendre  

HORAIRES D’ACCUEIL DES ENFANTS 



BULLETIN D’INSCRIPTION – Vacances de printemps 2019 

Jours Matin Repas Après-midi 

Lundi 15/04    

Mardi 16/04       

Mercredi 17/04       

Jeudi 18/04       

Vendredi 19/04    

Lundi 22/04 Accueil fermé 

Mardi 23/04       

Mercredi 24/04       

Jeudi 25/04       

Vendredi 26/04       

NOM du 1er enfant : ………….………………………………………………….. 

PRÉNOM du 1er enfant : .……………...…………………………………….…… 

ÂGE :   

NOM du 2ème enfant : ……………….…………………………………………… 

PRÉNOM du 2ème enfant : .……………...………...…………….……………… 

ÂGE : 
  

SIGNATURE DES PARENTS 

  

* Cocher les jours de réservation 

Bulletin à nous remettre rempli accompagné obligatoirement d’un acompte  

(chèque encaissé début mai) validant ainsi l’inscription de votre enfant.  

Bulletin à nous retourner avant le mercredi 10 avril 2019  

ACOMPTE VERSÉ  



BULLETIN D’INSCRIPTION – Vacances de printemps2019 

Jours Matin Repas Après-midi 

Lundi 18/02    

Mardi 19/02       

Mercredi 20/02       

Jeudi 21/02       

Vendredi 22/02    

Lundi 25/02    

Mardi 26/02       

Mercredi 27/02       

Jeudi 28/02       

Vendredi 01/03       

NOM du 1er enfant : ………….………………………………………………….. 

PRÉNOM du 1er enfant : .……………...…………………………………….…… 

ÂGE :   

NOM du 2ème enfant : ……………….…………………………………………… 

PRÉNOM du 2ème enfant : .……………...………...…………….……………… 

ÂGE : 
  

SIGNATURE DES PARENTS 

  

* Cocher les jours de réservation 

Bulletin à nous remettre rempli accompagné obligatoirement d’un acompte  

(chèque encaissé début mai) validant ainsi l’inscription de votre enfant.  

Bulletin à nous retourner avant le mercredi 10 avril 2019  

ACOMPTE VERSÉ  

Jours Matin Repas Après-midi 

Lundi 15/04    

Mardi 16/04       

Mercredi 17/04       

Jeudi 18/04       

Vendredi 19/04    

Lundi 22/04 Accueil fermé 

Mardi 23/04       

Mercredi 24/04       

Jeudi 25/04       

Vendredi 26/04       


